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EasyJet, deuxième compagnie aérienne européenne, accepte une offre de rachat du fonds américain Castlelake à 6 milliards d’euros 

Après quatre tentatives d’approches infructueuses, et au bout du délai fixé par les autorités
de la Bourse de Londres, la britannique easyJet consent finalement à passer sous contrôle
américain.

Par Eric Béziat La Matinale du Monde lundi 6 juillet 2026
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